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Organisation Non Gouvernementale ayant Statut spécial à 
l’ECOSOC aux Nations Unies, membre observateur à la 
Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples 
(CADHP) de l’Union Africaine 

 

CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉ  DDEE  PPRREESSSSEE  
 
AASSSSAASSSSIINNAATT  DD’’OOUUMMAARR  LLAAMMIINNEE  BBAADDJJII,,  PPRRÉÉSSIIDDEENNTT  DDUU  CCOONNSSEEIILL  RRÉÉGGIIOONNAALL  DDEE  

ZZIIGGUUIINNCCHHOORR  
 
La Rencontre Africaine pour la Défense des Droits de l’Homme 
(RADDHO) a appris avec consternation l’assassinat dans la nuit du 30 
décembre 2006 de Monsieur El hadj Oumar Lamine BADJI, Président 
du Conseil régional de Ziguinchor. 
 
La RADDHO exprime sa profonde indignation et sa totale désapprobation 
face à cet acte ignoble et inhumain qui porte atteinte au droit à la vie et à 
la dignité humaine consacré par la Constitution du Sénégal de janvier 
2001, la Déclaration universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 
1948, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966 et 
la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples du 27 juin 1981, 
tous signés et ratifiés par le Sénégal. 
 
La RADDHO estime qu’aucune cause ni aucune circonstance ne justifient 
le recours à ces actes barbares, inhumains et dégradants qui heurtent la 
conscience humaine.  
 
Elle : 
 

� présente ses vives et sincères condoléances à la famille, aux 
parents, aux amis d’El hadj Oumar Lamine BADJI et à tout le Peuple 
sénégalais ; 

� invite les partis politiques, les organisations de la société civile et 
tous les citoyens à manifester vivement leur indignation et leur 
désapprobation face à de tels actes qui portent atteinte au droit à la 
vie et à la dignité humaine ; 

� exige un dialogue direct, sincère et sans exclusive avec tous les 
acteurs concernés pour le retour à une paix durable en Casamance ; 

� recommande vivement la convocation de tous les acteurs de la paix 
pour une large concertation nationale et l'organisation d'une grande 
manifestation pour la reprise des négociations et le retour à une 
paix durable en Casamance. 

 
Fait à Dakar, le 31 Décembre 2006 

 
    Le Secrétariat Général 

 


